
REMUNERATION TRANSACTION TTC / Rappel TVA 20% 

 

 

 

 

Jusqu’à 70 000€    7000€ 

De 70 001€ à 140 000€   9% (avec un minimum de 7000€)  

De 140 001 à 200 000€  8% (avec un minimum de 12 600€)  

De 200 001€ à 300 000€   7% (avec un minimum de 16 000€)  

De 300 001€ à +    6% (avec un minimum de de 21 000€) 

 

 

 

 

 

 

Honoraires Maximum à la charge du Vendeur ou de l’Acquéreur (selon les biens).  

Toute rémunération n’est due que si la transaction est menée à bien à l’acte authentique.  

Médiateur de la consommation : ANM Consommation - 2 rue de Colmar 94300 Vincennes 


